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devors iteia~onux, s~41ea st>*suavoua paierons
tout ce -que vous n=u dsmandee" à cette proposition inse1
tant;e, la Belgique r4pondit flèrement: Non jamais!1 Vous aveZ
violé notre neutralit6 et vou nous avez inmposé la, guerre, jami
vous ne passerez avec notre assentiment Et le Roi d'ajouter,
Ilpeut-être serons-nous vaincus, mais jamais noua ne serons soit-
mis 1"

Le dernier fort de Liège et tombé après une défense ad-
mnirable. L'état-major allemand n'avait pas compté sur cette ré.
sistance des Belges, qui devait donner le tempsI à la France et à
l*Angleterre de se préparer. C'est là, c'est ce0 retard, le point
initial du Waterloo de l'empire allemand!1 En passant, émettns
un voeu. En 1815, l'Europe coalisée a écrasé à Waterloo, le mili-
tarismne napoléonien et un monument comméiùoratif y fut élevé,
surmonté du fameux lion. Un siècle plus tard, en 1915, l'Europe
coalisée- écrasera le wilitarisme prussien; il est à souhaiter qu'à
l'emplacement du dernier fort de Liège e souvenir de la régie-
tance qui a fait échouer les plans de l'état-major allemand, on
élève également un monument commémoratif; qu'ici aussi on voie
ru lion symbolique, tourné versla frontière de l'est, la crinière hé-
iissée et les crocs menaçants! Qu'il rappelle aux générations fu-
tures d'Allemands, qu'il n'est pas vrai que la Force prime le Droit,
mais qu'il est vrai que les petits ont droit à l'existence. quand ils
ont au coeur des sentiments d'honneur et de dignité qui guident
leur conduite

Je voudrais vous parler maintenant des atrocités commises
en Belgique par les barbares d'Allemagne. Je veux vous dire ce
que furent ces atrocités, les raisons réelles pour lesquelles elles
furent commises et enfin les raisons alléguées par les Allemands.

Comme je vous l'ai laissé entendre, il y a quelques ins-
tants, les actes de cruauté p-,émédîtés, accomplis froidement dé-
passent en horreur tout ce que l'imagination peut concevoir. On
serait tenté de croire, que ce sont des inventions afin de rendre les
envahisseurs4 antipathiques, si on n'avait pas le témoignage de en-
taiiies de personnes dignes de foi, si on n'avait pas reçu des corres-
pondances émanant de sources certaines, si enfin, des enquêtes

Ob faites sur place par dcs magistrats et des personnalités d'une inté-
grité connue, n'avAient donné lieu à des doeuments établis avec
toutes les garanties d'atitlit-.nticité. On peut difficilement concevoir
qu'un peuple civilis;é ait commis des actes de barbarie et de cruauté
que rien ne peut excuser, et -soit tombé dans un tel état de bassesse
et de dégradai ion!


